












Article 18

c. Cas où la règle de la majorité des deux tiers a été
appliquée sans mention de ["'importance" de la
question

44. Lors de l'examen des questions ci-après, des décla­
rations, qui n'ont soulevé aucune objection. ont été faites
par le Président au sujet de l'application de la règle de la
majorité des deux tiers, sans mention expresse de ''l'im­
portance" de la question:

1. Question des essais nucléaires français au
Sahara59

;

11. Question algérienne60;

lll. La situation dans la République du Cong061 ;
iv. Question du conflit racial en Afrique du Sud,

provoqué par la politique d'apartheid du Gouver­
nement de l'Union sud-africaine62;

v. Rapport du Directeur de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient6J;

vi. Plainte du Gouvernement révolutionnaire de
Cuba relative aux divers plans d'agression et actes
d'intervention du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique contre la République de Cuba, qui
constituent une violation manifeste de son intégri­
té territoriale, de sa souveraineté et de son
indépendance, et une menace évidente pour la
sécurité et la paix intemationales64;

vii. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux65;

59 A G (XIV). plen., 840e séance, par. 104 et lOS.
60 A G (XIV), plen., 856e séance, par. 129; A G (XV), plén., 1n: partie,

vol. 2, 956e séance, par. 187.
61 A G (XV;I), plén., 958c: séance. par. 130; A G (XV 2), plen., 985 e

séance, par. 182, 189, 195 et 196.
62 AG (XV,2), plén., 981 c: séance, par. 124; A G (XVI). plen.• 1067e

séance, par. 105 et 115 à 117.
63 A G (XV/2), plen., 993 c séance, par. 139 et 140; A G (XVI), plén.,

1086e séance, par. 43 et 44.
64 AG (XV/2), plén., 995c: séance, par. 363 et 365.
65 A G (XVI), plén., lO66e séance, par. 146, 165, 196 et 217.

viii. Question d'Oman66;
ix.. La situation en Angola67.

2. PRATIQUE SUIVIE El" CE QlJI CO~CERNE LES QCESTlOSS

EXPRESSÉME~TÉ~lJ:-'1ÉRÉESAU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTI­

CLE 18

45. A la quatorzième session, l'Assemblée générale a été
saisie de deux projets de résolution, présentés respective­
ment par l'URSS68 et par la Tunisie69

, concernant
l'élection de deux membres du Conseil de tutelle et la
composition du Conseil. Les projets de résolution n'ont
pas été adoptés'o. n'ayant pas obtenu la majorité des deux
tiers.

D. - Pratique suivie en ce qui concerne
le paragraphe 3 de l'Article 18

Questions au sujet desquelles l'Assemblée générale a
décidé qu'elles pouvaient être réglées à la majorité des
voix des Membres présents et votants

Cas où l'Assemblée générale
a adopté des résolutions à la majorité simple

46. Au cours de la période considérée, l'Assemblée
générale a adopté à la majorité simple les résolutions dont
les titres suivent:

aj Question de la représentation de la Chine à l'Orga­
nisation des Nations Uniesil;

b) Représentation de la Chine à l'Organisation des
Nations Unies i2

;

c) Question du Mwarnji3;
d) Question du Tibet"'+.

66 A G (XVI), plén., 1078c séance, par. 4; A G (XVII), plén., 1191 e

séance, par. 63 à 66. Voir également par. 39 à 41 ci-avant.
6'7 A G (XVI), plén., 1102c séance, par. 158.
68 A G (XIV), Annexes, point 17, A/L.274.
69 Ibid., A L.275;Rev.1.

iD A G (XIV), plén., 857 e séance, par. 273 et 274.
"11 A G, résolution 1351 (XIV).

"12 A G, résolutions 1493 (XV), 1668 (XVI) et 2025 (XX). Voir
également par. 21 à 26 ci-avant.

'73 A G, résolution 1580 (XV).
'~ A G, résolution 2079 (XX).


